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Le 16 septembre 2016. 

Le MOCI a publié dans son numéro du 15 septembre une enquête spéciale consacrée aux Conseillers du 

Commerce extérieur de la France (CCEF). Extrait... 

Les 6 et 7 octobre prochains, un millier de conseillers du Commerce extérieur de la France (CCEF) venus 

des quatre coins du monde sont attendus à Deauville pour leur premier rassemblement mondial 

organisé sur le sol français à l’initiative de leur Comité national. Une occasion de se pencher sur l’utilité 

d’une institution qui vit une renaissance depuis deux ans. Enquête et témoignages. 

« Notre Mondial de Deauville tombe bien dans le timing avec ce thème ‘autre monde, nouvelle France’ 

». À quelques semaines de la tenue du premier rassemblement mondial des conseillers du Commerce 

extérieur (CCE), Alain Bentéjac, qui préside leur Comité national (Cnccef) depuis juin 2014, veut croire 

que cet événement inédit depuis la création de cette institution plus que centenaire, sera une occasion 

de faire remonter des visions positives de la mondialisation et des atouts de la France et de ses 

entreprises à l’international. 

Car comme beaucoup dans l’écosystème du commerce extérieur français, celui qui co-préside 

également le groupe d’ingénierie international Artelia est convaincu – tout en le déplorant –, que 

comme aux États-Unis avec l’émergence du candidat populiste Donald Trump, les thèmes du « repli sur 

soi » et du « protectionnisme » seront au cœur de la prochaine campagne électorale en France, avec 

son lot de simplifications excessives et de formules à l’emporte-pièce. 

Dans ce contexte politique qui s’annonce tout aussi étouffant que la canicule qui s’est abattue sur 

l’Hexagone fin août, faire entendre une autre voix jusqu’auprès de dirigeants de PME jugés encore trop 

peu nombreux à oser l’export, quoi de plus évident pour un CCE, pour qui l’ouverture aux marchés 

internationaux est plus que jamais une nécessité ? 

De fait c’est dans l’ADN de cette institution, qui a été créée en 1898, au même moment qu’un Office 

national du commerce extérieur auquel elle a été rattachée, pour contribuer à redonner le goût de 

l’international à des Français encore abattus par la défaite contre la Prusse en 1870*. Tout un symbole 

alors que l’Allemagne est sans cesse érigée en modèle à suivre ! (...) 
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/ŜŎƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ. 

En attendant, consultez le sommaire du dossier, ci-dessous : 

 

Au sommaire de cette enquête : 

p. 28 DOSSIER 

À QUOI SERVENT LES CONSEILLERS DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

p. 32 Comment ils s’engagent 

Des entrepreneurs qui ont le goût de l’intérêt général 

Témoignages : 

• Isabelle Estebe, présidente du comité Boston, Nouvelle-Angleterre 

• Isabelle Ducellier, présidente du Comité Suède 

• Alain Meyssonnier, président du Comité Provence Corse 

• Corinne Versini, CCEF du Comité Provence Corse 

• Luc Lesénécal, président du Comité Normandie 

p. 35 Comment ils les utilisent 

Une précieuse touche « terrain » pour les partenaires et les entrepreneurs 

• Thomas Samuel, fondateur de Sunna Design 

• Sophie Clavelier, directrice Côte d’Ivoire de Business France 

• Alban Marché, directeur à la Région Centre-Val de Loire 

Commandez ce numéro, Le MOCI n° 2014 (du 15 au 28 septembre 2016) 

dans notre librairie en ligne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

6 
 

 

 

Hervé Heyraud. Le 22 septembre 2016. 

A quelques jours du Mondial des CCE à Deauville (6-7 octobre 2016), le président des Conseillers du 

Commerce extérieur (CNCCEF) rappelle le rôle et la force de ce réseau tout en appelant à simplifier et 

rationnaliser le dispositif français à l’export 

  

lepetitjournal.com : Quelle est la situation actuelle du réseau des Conseillers du Commerce extérieur ?  

Alain Bentejac: Nos effectifs sont stables avec environ 4000 Conseillers du Commerce extérieur, dont 

les deux tiers sont à l’étranger, une part en progression, répartis dans 140 pays dans le monde. Le réseau 

est dynamique et nous recevons de nombreuses candidatures, notamment plus de femmes et plus de 

jeunes, mais aussi des personnes évoluant sur des secteurs porteurs comme les nouvelles technologies. 

Nous souhaitons bien respecter une répartition géographique, ce qui donne lieu à un léger rééquilibrage 

vers les zones les plus porteuses. 

Quelle est la place des CCE dans le dispositif du Commerce extérieur français ? 

Déjà, le CNCCEF fait partie intégrante du conseil stratégique à l’exportation. Nous sommes attachés à la 

qualité du dialogue que nous maintenons avec les pouvoirs publics à travers notre mission de conseil, 

aussi bien avec le gouvernement, les ministres Ayrault et Fekl, avec le ministère qu’avec les postes, en 

complément des organismes en charge, Business France et CCI International. Depuis un an, nous avons 

mieux organisé ce dialogue, en tenant notamment des réunions trimestrielles à haut niveau entre le 

CNCCEF, le Quai d’Orsay et le Trésor. Nous avons par ailleurs signé une convention avec Business France 

dont la mise en place se traduit déjà par de bonnes initiatives communes, notamment en Asie. Nous 

avons également paraphé récemment un accord avec le Medef/Medef International  et nous apprêtons 

à signer une convention comparable avec CCI France et CCI International lors du Mondial de Deauville. 

Comment mieux faire fonctionner ensemble tous ces acteurs ? 

Nous sommes favorables à tout ce qui pousse à simplifier et rationnaliser le système des dispositifs à 

l’export. Dans ce sens la création de Business France est positif, ainsi que l’accompagnement des 

garanties des entreprises à l’étranger par BPI France. En revanche, il faudrait veiller à une amélioration 

de l’articulation entre Business France et les CCI. Par ailleurs, même s’il faut pousser en ce sens, je ne 

me fais pas trop d’illusion sur l’idée de soutien des grandes entreprises françaises envers les PME-PMI 

françaises.  Chasser en meute n’est pas une panacée, d’autant que c’est rarement suivi d’effets. 

Quel regard portez-vous sur la performance actuelle du Commerce extérieur français ? 

Notre commerce extérieur se redresse sur le fond, mais notre compétitivité dégradée et notre manque 

d’ETI et de grosses PME sont des facteurs structurels pénalisants sur le long terme. De fait, je suis un 

peu déçu par les résultats de notre commerce extérieur cette année, surtout dans un contexte favorable 

de baisse de l’euro et pétrole bon marché, mais aussi compte tenu de la bonne santé de nos principaux 

débouchés (Allemagne, UK, USA…). 

 

http://www.lepetitjournal.com/expat-emploi/accueil/articles/258109-alain-bentejac-les-entrepreneurs-francais-a-l-etranger-ne-sont-pas-assez-reconnus
http://www.lepetitjournal.com/expat-emploi/accueil/articles/258109-alain-bentejac-les-entrepreneurs-francais-a-l-etranger-ne-sont-pas-assez-reconnus
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Est-ce que la nouvelle génération n’est pas mieux préparée à affronter un marché global ? 

Les Français ont encore tendance à se sous-estimer dans le marché mondial. Mais les mentalités sont 

en train de changer et on voit des TPE partir de plus en plus tôt à l’international. Il est très frappant dans 

ce sens de voir le fort développement du nombre d’entrepreneurs français à l’étranger (EFE). Il s’agit 

d’un vecteur très intéressant et nous cherchons à renforcer nos liens avec eux. Ces EFE s’estiment 

souvent insuffisamment reconnus alors qu’ils peuvent apporter beaucoup. Je pense par exemple qu’il 

serait utile de revoir cet obstacle juridique qui les empêche de recruter des VIE car ils n’ont pas 

d’établissement en France. 

Qu’attendez-vous du Mondial des CCE qui se déroulera à Deauville les 6 et 7 octobre prochain ? 

Deauville 2016 est le premier rassemblement mondial des CCE en France. Plus de 1.000 participants 

sont attendus, dont environ 700 Conseillers du Commerce extérieur. C’est une occasion de tisser des 

liens entre membres mais aussi de montrer le rôle et le poids de notre réseau. Ce Mondial sera aussi 

l’occasion de réflexions autour des grands défis et opportunités qui secouent la planète, d’où l’intitulé 

des journées : Autre monde, nouvelle France. En 2017, nous poursuivrons ce travail avec une grande 

réunion qui se tiendra en Asie. 
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Le 29 septembre 2016. 

  

Le premier grand rassemblement en France des Conseillers du Commerce Extérieur, dédié au 

thème  « Autre Monde, nouvelle France – La métamorphose du risque », réunira plus de 1000 chefs 

d’entreprises et personnalités politiques et économiques venus de plus de 80 pays. 

Un véritable forum économique de deux jours dédié au commerce extérieur français, au cours duquel 

les participants appréhenderont le futur et ses défis et partageront leurs expériences. 

Des échanges organisés autour de 4 axes majeurs 

Á L’Homme et la Planète : Etat d’Urgence 

Á Autre Monde, nouveaux enjeux géopolitiques 

Á La digitale transformation du Monde 

Á La France (réinventée) racontée au Monde 

Au-delà des sessions plénières, le Mondial des CCE consacrera une large part au networking entre les 

participants, avec deux pauses de 3h chacune au programme. 

 

Des invités de prestige 

Pour ce premier évènement, seront notamment présents des invités de marque, comme le Premier 

ministre Manuel Valls, le ministre des Affaires étrangères Jean-Marc Ayrault et le secrétaire d’Etat 

chargé du Commerce extérieur, de la promotion du tourisme et des Français de l’étranger, Mathias Fekl. 

Parmi les intervenants figureront Pierre Gattaz, président du MEDEF, le généticien Axel Kahn, le PDG de 

Air France KLM Jean Marc Janaillac, l’ancien directeur de l’OMC Pascal Lamy, Philippe Louis-Dreyfus, 

président de Louis-Dreyfus Armateurs ou encore le général Pierre de Villiers, chef d’état-major des 

armées. 

Le Mondial sera agrémenté d’une visite de la ville de Honfleur, terminée par une balade en mer, d’une 

promenade sur Juno Beach, plage où les soldats canadiens débarquèrent le 6 juin 1944 ainsi que de 

soirées exceptionnelles. 

Les CCE partenaires des Femmes de l’économie 

Dans le cadre de notre partenariat avec les CCE, les Femmes de l’économie seront représentées au 

Mondial des CCE par notre Directeur national Pierre Danthez. 

Dominique Mouillot, Vice-Présidente Business Development Assystem EOS au CCEF, a annoncé haut et 

fort les objectifs des CCEF en s’associant aux « Femmes de l’économie » : interpeller plus de femmes à 

briguer un mandat de conseiller. Elle dénonce le premier frein à l’investiture des femmes : leur propre 

sentiment de manque de légitimité: « Ayez confiance et osez franchir des étapes » exhorte-t-elle. 

A propos des Conseillers du Commerce extérieur 

Les CCE, plus de 4000 hommes et femmes d’entreprises, choisis pour leur expérience à l’international, 

sont nommés pour trois ans par décret du Premier ministre et sur proposition du Secrétaire d’Etat 
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chargé du Commerce extérieur. Présents dans 146 pays, ils mettent bénévolement leur expérience au 

service de la présence économique française dans le monde en conseillant les pouvoirs publics, en 

transmettant leur expertise aux entreprises, notamment les PME, en sensibilisant les jeunes à 

l’international et en contribuant à promouvoir l’attractivité de la France pour les investissements 

internationaux. 
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Le 5 octobre 2016. 

Les Conseillers du commerce extérieur de la France organisent leur premier grand rassemblement en 

France, les 6 et 7 octobre à Deauville. 

"Autre monde, nouvelle France - La métamorphose du risque" c'est le thème du premier grand 

rassemblement en France des Conseillers du commerce extérieur de la France organisé à Deauville les 

6 et 7 octobre. Un rendez-vous qui doit réunir plus de 1.000 chefs d'entreprises et personnalités 

politiques et économiques venus de plus de 80 pays. De nombreuses conférences sont organisées 

au cours de ce forum économique dédié au commerce extérieur français sur des thématiques telles 

que "L'homme et la planète-Etat d'urgence", "Autre monde, nouveaux enjeux géopolitiques", "La 

digitale transformation du monde", ou encore La France (réinventée) racontée au monde. 

A propos des Conseillers du Commerce extérieur (CCE)  

 

Les CCE, plus de 4.000 hommes et femmes d’entreprises, choisis pour leur expérience à l’international, 

sont nommés pour trois ans renouvelables du Ministre des Affaires Etrangères et du Développement 

International. Présents dans 146 pays, ils mettent bénévolement leur expérience au service de la 

présence économique française dans le monde en conseillant les pouvoirs publics, en transmettant leur 

expertise aux entreprises, notamment les PME, en sensibilisant les jeunes à l’international et en 

contribuant à promouvoir l’attractivité de la France pour les investissements internationaux. 

 

 

 

http://www.cnccef.org/
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Le 5 octobre 2016. 

Plus de 700 participants ont assisté à cette soirée inaugurale du mondial des CCE. |  Ouest-France  

 

Ce mercredi 5 octobre 2016, le mondial des conseillers du commerce extérieur (CCE) a ouvert ses portes 

au casino Barrière de Deauville, par une soirée inaugurale sous le signe de la Normandie. 

Il s'agit du premier rassemblement mondial des conseillers du commerce extérieur (CCE) en France. 

Cette année, le thème porte sur "un autre monde, une autre France". Des débats et des rencontres 

viendront émailler le forum, jusqu'à la clôture, vendredi 7 octobre, au casino Barrière de Deauville. 

La quarantaine de CCE normands étaient à l'honneur, aux côtés des quelque 700 participants. "Un tiers 

du PIB normand s'exporte à travers le monde, a rappelé Hervé Morin, président du conseil régional. Je 

suis sûr que quand vous repartirez dans vos contrées, vous vous direz que, dans ce pays, il y a une région 

dans laquelle vous allez proposer, à toutes celles et tous ceux qui veulent investir, de venir. Ce territoire 

s'appelle la Normandie." 

http://www.lemondialdescce.fr/
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Guillaume de Calignon. Le 6 octobre 2016. 

 

INTERVIEW - Le président du comité national des conseillers du commerce extérieur français.  

Quel peut être le rôle des conseillers du commerce extérieur en 2017 ? 

Les conseillers du commerce extérieur, ce sont plus de 4.000 hommes et femmes d'affaires qui 

travaillent dans des entreprises et mettent leurs compétences au service de l'économie française 

bénévolement. Ils sont plus que jamais nécessaires. L'internationalisation de l'économie française est 

aujourd'hui une priorité et le rôle des conseillers du commerce extérieur est de l'y aider en donnant des 

conseils aux entreprises mais aussi aux pouvoirs publics.  

Comment expliquez-vous la persistance d'un déficit commercial aussi important ? 

C'est un élément de déception. La France a pourtant profité d'un alignement des planètes avec un prix 

du pétrole en baisse, des taux d'intérêt faibles et un euro qui s'est déprécié. Mais, malgré ces facteurs, 

on a assisté à un arrêt de la dégradation de la compétitivité des entreprises plus qu'à une réelle 

amélioration au cours des trois dernières années.  

Les problèmes de compétitivité du système productif français ne sont toujours pas réglés. On attend 

encore le rebond. Les mesures qui ont été prises comme le crédit d'impôt pour la compétitivité et 

l'emploi (CICE) et le pacte de responsabilité sont les bonnes, mais elles mettront du temps à porter leurs 

fruits. Il faut dire aussi que nous partions de loin. En 2011, le déficit commercial atteignait près de 

70 milliards d'euros.  

 

http://www.lesechos.fr/finance-marches/vernimmen/definition_taux-dinteret.html#xtor=SEC-3168
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Les réformes n'ont-elles pas été suffisantes ? 

Je pense qu'il faut poursuivre les efforts. Il n'y a pas de malédiction. La France a connu par le passé des 

périodes d'excédents commerciaux, dans les années 1990 par exemple. Parmi les réformes engagées 

récemment, le Cice n'est pas forcément l'outil le plus pertinent pour améliorer la compétitivité et 

réduire le déficit commercial. Car il profite aux entreprises qui emploient des salariés payés en dessous 

de 2,5 SMIC. Il s'agit d'abord d'entreprises de services qui exportent peu. Pour avoir un effet sur la 

compétitivité, il faut baisser le coût relatif du travail qualifié. C'est surtout sur les rémunérations 

importantes que le différentiel entre le coût du travail en France et l'Allemagne est important. Ensuite, 

il faut que la France réussisse à augmenter le nombre d'exportateurs, bien inférieur à celui de l'Italie 

aujourd'hui. Sensibiliser les PME aux marchés étrangers, c'est un premier pas. Toutefois, ce qui aurait 

un réel impact sur le commerce extérieur, ce serait de faire grandir des entreprises de taille 

intermédiaire, pour qu'elles puissent partir à l'assaut du marché mondial. Mais cela va prendre plus de 

temps. D'autres réformes ont été positives. La création de Business France a permis de rendre plus 

simple et plus lisible le système de soutien aux exportateurs, caractérisé par une profusion d'acteurs. Là 

encore, cela va dans le bon sens.  

Quel regard les investisseurs étrangers portent-ils sur la France aujourd'hui ? 

Nous ne décelons pas d'évolution notable. La perception des étrangers a finalement peu évolué ces 

dernières années. Les points forts sont toujours la qualité des infrastructures, de la vie et des 

qualifications des employés. Les défauts sont aussi connus : fiscalité trop élevée, droit du travail trop 

complexe et réglementation trop lourde. Les attentats et les grèves contre la loi travail n'ont pas 

amélioré les choses... Il faut bien comprendre que l'attractivité est par essence relative. Or, si nous avons 

fait des efforts, nos voisins et concurrents en ont aussi fait. C'est pourquoi il nous faut rester ambitieux 

et proactifs.  
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Blog Europages. Le 6 octobre 2016. 

 
La première édition du Mondial des CCE (conseillers du commerce extérieur) de France aura lieu les 6 

et 7 octobre à Deauville avec pour thème : « Autre Monde, nouvelle France – La métamorphose du 

risque ». L’occasion de présenter les services des CCE qui sont trop souvent négligés par les PME ou TPE. 

Des pairs conseillent d’autres pairs. Les CCE, ce sont des chefs d’entreprises en activité ou retraités qui 

conseillent bénévolement et gratuitement d’autres pairs. On mesure toute la force de ce réseau de près 

de 4 000 chefs d’entreprise présents dans toutes les régions de France et dans plus de 140 pays à 

l’étranger (voir à ce sujet l’annuaire des CCE). On peut également trouver des portails des CCE par région 

française ou par pays dans le monde. Les CCE ont quatre types de mission: conseil aux pouvoir publics ; 

promotion de l’attractivité de la France ; appui aux entreprises ; et formation des jeunes à 

l’international. Ils ont à la fois une mission de service public et de conseil privé aux entreprises, ce qui 

en fait un dispositif unique au monde. 

Soutien au dispositif VIE. Les CCE jouent également un rôle important dans le dispositif VIE (volontaire 

international en entreprise), qui permet d’envoyer des jeunes en support aux entreprises. Ils ont aussi 

une mission de tutorat et sensibilisation des jeunes aux métiers de l’international. En ce qui concerne 

les entreprises, ils peuvent apporter aux PME un parrainage à l’international. Il ont également un rôle à 

jouer en matière de diffusion de l’information (voir à ce sujet la liste de documents spécialisés publiés 

sur le site. Enfin, un baromètre de la conjoncture mondiale et de l’activité des entreprises françaises 

dans le monde est réalisé chaque mois par les CCE avec l’Ensae. 

Pourquoi aller au Mondial ? Cette manifestation réunira plus de 1000 chefs d’entreprises et 

personnalités politiques et économiques venus de plus de 80 pays, ce qui constitue une opportunité 

idéale de networking pour tous ceux qui ont l’ambition de se développer à l’international. Il sera possible 

http://www.cnccef.org/10-annuaires.htm
http://www.cnccef.org/37-les-cce-sur-le-net.htm
http://www.cnccef.org/46-publications.htm%29
http://www.cnccef.org/35-barometre-de-la-conjoncture-mondiale.htm


 
 

15 
 

de participer à des rencontres d’affaires avec des chefs d’entreprise français installés à l’international. 

Chaque PME aura aussi la possibilité de rencontrer les CCE des pays qu’elle souhaite sur des espaces 

géographiques dédiés aux échanges. En outre, les participants pourront appréhender le futur lors des 

conférences organisées lors des deux jours du forum économique en présence de l’équipe de France 

de l’export (BPI France, Business France, CCI,…). 

Et si vous n’avez pas le temps de vous rendre à ces rencontres, pensez à utiliser les services d’Europages 

pour trouver de nouveaux partenaires (fournisseur ou client) à l’export par pays et/ou secteurs 

d’activités ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.europages.fr/
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Le 6 octobre 2016. 

1000 chefs d'entreprise, personnalités politiques et économiques venus de plus de 80 pays se sont 

donnés rendez-vous au Mondial des Conseillers du Commerce Extérieur (CCE) qui se tient pour la 

première fois en France, à Deauville, et ce pour deux jours.  

Placé sous le haut patronat du Président de la République, et en présence du Premier Ministre M. Valls 

et du Ministre des Affaires Etrangères M. Ayrault, cette édition a pour thème 'Autre monde, nouvelle 

France - La métamorphose du risque'. Il s'agit d'un véritable forum économique dédié au commerce 

extérieur français au cours duquel les participants partagent leurs expériences et approfondissent 

ensemble le futur et ses défis.  

Georges Plassat s'exprimera sur le thème de La France racontée au Monde, lors d'un entretien avec le 

journaliste Olivier de Lagarde.  

En qualité de partenaire majeur, Carrefour fera découvrir à l'ensemble des invités une grande variété 

de produits Reflets de France lors du déjeuner du 7 octobre.  

Les CCE, ce sont plus de 4 000 hommes et femmes d'entreprise, choisis pour leur expérience à 

l'international. Ils sont nommés pour trois ans renouvelables. Présents dans 146 pays, ils mettent 

bénévolement leur expérience au service de la présence économique française dans le monde en 

conseillant les pouvoirs publics, en transmettant leur expertise aux entreprises, notamment les PME, en 

sensibilisant les jeunes à l'international et en contribuant à promouvoir l'attractivité de la France pour 

les investisseurs internationaux. 
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Le 6 octobre 2016. 

Le « Mondial des CCE » démarre aujourd’hui. Il est organisé par le Comité National des Conseillers du 

Commerce Extérieur de la France (CNCCEF) ces 6 & 7 octobre à Deauville, sous le patronage du Président 

de la République François Hollande. Linagora est partenaire. 

 

Le Mondial des Conseilleurs du Commerce Extérieur (CCE) est l’événement incontournable de l’export 

français. Le réseau des CCE rassemble des compétences et des relations pour permettre aux entreprises 

françaises de se développer à l’international. 

Alexandre Zapolsky, PDG de LINAGORA, partenaire de l’événement, confirme : "L’une de mes meilleures 

recommandations à un entrepreneur qui veut exporter c’est de faire appel à ce réseau de CCE. 

L’ensemble de ses membres sont des personnes bienveillantes qui, bénévolement, font valoir l’offre 

française à l’international. Depuis plus de 10 ans, nous sommes régulièrement aidés par les CCE, nous 

avons donc aujourd’hui à cœur d’apporter notre aide en retour. Cela nous paraissait donc logique d’être 

partenaire de ce Mondial en tant que PME innovante aux côtés des grands groupes." 

Pour LINAGORA, ce Mondial est l’occasion de se faire connaître davantage auprès de ce réseau de 

prescripteurs composé d’entrepreneurs et de dirigeants d’entreprises françaises installés à l’étranger 

ou installés en France mais travaillant sur des sujets export pour leurs entreprises. 

C’est aussi l’occasion pour LINAGORA, et son PDG Alexandre Zapolsky qui est Président du Groupe de 

Travail Export du Comité Stratégique de Filière Numérique, de faire valoir l’offre numérique française 

auprès du réseau des CCE. 

Alexandre Zapolsky animera, à cette occasion, une intervention le vendredi 7 octobre sur le thème "Le 

numérique français à la conquête du monde !". 

Monsieur Zapolsky conclut : "Je crois à une troisième voie numérique alternative aux offres des géants 

des logiciels propriétaires américains et chinois. Quand on additionne la qualité de l’offre française dans 

le domaine du numérique aux nombreux atouts qu’à la France à l’export (Réseau des CCE, Services 

Économiques Régionaux, Business France, CCI,...), nous ne pouvons que réussir à développer l’offre 

numérique française à l’étranger.  

http://www.toolinux.com/Mondial-des-CCE-a-Deauville


 
 

18 
 

 

Christine Gilguy. Le 7 octobre 2016. 

© Ch. Gilguy 

Le premier rassemblement mondial en France des Conseillers du commerce extérieur de la France 

(CCEF), organisé par leur Comité national, a mobilisé près de 800 d’entre eux à Deauville les 6 et 7 

octobre, venus des quatre coins du monde, et la totalité des représentants de l’équipe de France du 

soutien à l’export, à l’exception remarquée des ministres de tutelle, pour cause de contraintes d’agenda. 

En particulier, le désistement de Matthias Fekl, secrétaire d’État au Commerce extérieur, pour cause 

d’accompagnement du Premier ministre dans un déplacement en province, a été d’autant moins 

apprécié qu’il avait su trouver le temps de faire un aller-retour en Floride, en juin 2015, pour passer 

quelques heures avec les CCE réunis en symposium à Miami.  Les  CCEF, pour leur part, ont profité de 

cet événement fédérateur pour franchir une nouvelle étape dans leur grand retour au sein de 

l’écosystème du soutien aux PME à l’export en signant une convention de partenariat avec les réseaux 

consulaires. 

Alain Bentéjac, président du Comité national des CCEF (au centre sur notre photo), Jean-François 

Gendron, président de CCI International (à gauche) et Arnaud Vaissié, président de CCI France 

International, ont ainsi paraphé, le 6 octobre, une convention cadre de partenariat qui renforce leurs 

relations et leur coordination, tout en clarifiant les rôles de chacun en matière d’accompagnement des 

entreprises. « C’est une formalisation de pratiques que nous avons depuis longtemps entre nous au 

quotidien », précise Dominique Brunin, directeur général de CCI International et de CCI France 

International. 

Les chambres de commerce s'engagent à davantage solliciter les CCE pour le parrainage de PME  

Dans le détail, le texte indique notamment que  les parties « s’engagent à s’informer mutuellement de 

leurs objectifs stratégiques et de leurs programmes d’actions, à s’inviter mutuellement à leurs 

manifestations et à s’entraider collectivement autour d’objectifs conjoints ». L’accord, qui formalise et 

systématise cette coopération, couvre l’échange et le partage d’informations, la promotion croisée par 

les CCE et les réseaux consulaires de leurs actions d’accompagnement des entreprises, l’ouverture 

croisée aux réunions et travaux de chaque partie sur les sujets d’intérêt commun. 

En matière d’appui aux entreprises, concrètement, les chambres de commerce s'engagent à davantage 

solliciter les CCE pour le parrainage de PME et, réciproquement, les CCE s'engagent à « promouvoir » 

auprès des entreprises les actions des CCI. A cet égard, en France comme à l’étranger, les CCE devront 
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fournir aux réseaux consulaires la liste des conseillers « référents PME » et la tenir à jour. A l’étranger, 

les CCIFI favoriseront davantage l’intégration de CCE dans leurs instances de gouvernance. Pour la mise 

en œuvre et le suivi, l’accord prévoit des déclinaisons locales avec la mise en place de comités de 

pilotage régionaux en France. A l’étranger, la mise en œuvre et le suivi sont renvoyés aux instances 

locales des CCIFI et des CCE. 

Le Cnccef multiplie depuis 2 ans les conventions de partenariats - tout dernièrement avec le Medef, et 

peut être bientôt avec la CGPME- pour renforcer le rôle des CCE en matière d'appui aux entreprises. 

Cette convention-cadre s’ajoute à cet égard à celle signée en mars 2015 avec l’agence publique Business 

France en matière d’accompagnement des PME à l’international, en présence de Matthias Fekl. Elle 

était attendue depuis plusieurs mois par le Cnccef, confortant ainsi le retour des Conseillers du 

commerce extérieur et leur rôle dans le dispositif public français de soutien des PME à l’international. 
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Daphné Cagnard. Le 7 octobre 2016. 

 
Luc Lesénécal.© Ouest-France 

Le Mondial des conseillers du commerce extérieur a s'achève ce vendredi 7 octobre 2016, à Deauville. Le 

président du comité normand n’est autre que Luc Lesénécal, président des tricots Saint-James. 

Luc Lesénécal est un homme qui aime les symboles. Preuve en est avec cette petite écharpe rayée, 

estampillée Saint-James, portée mercredi soir par les quelque quarante conseillers du commerce 

extérieur (CCE) normands, lors de l'ouverture du mondial des CCE. Son mantra ? « Défense du terroir, 

et savoir-faire, répond du tac au tac le président des célèbres tricots fabriqués à Saint-James, près du 

Mont-Saint-Michel. Quand on veut exporter, il faut avoir les reins solides. Que la marque soit forte sur 

ses racines, sur son terrain : la France. » 

« Qualité, Histoire, Made in France » 

Il faut dire que question « qualité, affectif lié à l'histoire de la marque, et Made in France », les trois 

piliers pour « réussir à l'export », le chef d'entreprise s'y connaît. Lyonnais d'origine, il part s'installer sur 

les terres de son père, en Normandie, après une école de commerce. « J'ai toujours besoin d'avoir la 

mer à proximité », sourit-il. S'ensuivent vingt-cinq années à la coopérative laitière d'Isigny-Sainte-Mère, 

aux postes de directeur commercial, puis de directeur général adjoint. « Le beurre d'Isigny, c'est quelque 

chose en Normandie ! Une des plus belles laiteries de France, s'exclame-t-il. Mais j'ai ce côté 

entrepreneur, je cherchais à être dirigeant et actionnaire. » 
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Début 2013, il part sans pourtant s'éloigner, direction Saint-James, petite commune d'à peine 3 000 

âmes, à la frontière de la Normandie et de la Bretagne. Un joli défi l'y attend : il reprend les rênes du 

fabricant de prêt-à-porter, avec six cadres de l'entreprise. Et en profite pour consolider la renommée 

de ses marinières, pulls et robes, à l'international. « L'export, c'est 40 % de notre activité. Cela fait plus 

de trente ans qu'on exporte au Japon. En gros, c'est un tiers Amérique du Nord, un tiers Europe, un tiers 

Asie, détaille-t-il. Et on a des boutiques partout dans le monde : deux à New York, six en Corée, six au 

Japon, deux en Russie... » 

L'export, c'est la patience 

Le conseil du patron : « Quand on s'intéresse à un nouveau marché, on doit être patient. Ça met en 

moyenne trois ans pour se décanter. L'export ne doit jamais être une fuite en avant, ça se construit. » 

Aujourd'hui, l'entreprise revendique 300 salariés, pour un chiffre d'affaires consolidé en augmentation 

: 53 millions d'euros en 2015. Une réussite qu'il doit, entre autres, « à la région Normandie. On a des 

dispositifs d'aides à l'export comme on n'en a jamais connus. » Mais aussi à l'innovation permanente : 

« 200 nouveautés par collection. On modernise nos produits. » 

« Il faut s'adapter », surtout aux nouveaux modes de consommation. « Ce qui a changé, c'est qu'une 

marque est là pour raconter une belle histoire. Et les consommateurs aiment visiter nos ateliers, qu'on 

leur raconte. » Alors, quelle est-elle, cette belle histoire des tricots Saint-James ? « C'est celle du vrai 

chandail marin, tricoté en pure laine vierge. » Et ? « Ce sont aussi des souvenirs de vacances. Le pull 

inusable, confortable... Qui gratte ! » 
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Par Dominique Baillard. Le 7 octobre 2016. 

 
      REUTERS/Jon Nazca  

 

Le Brexit et ses conséquences pour les entreprises françaises a été l’un des sujets largement abordés au 

Mondial des conseillers du commerce extérieur de la France qui s’est tenu jeudi et vendredi à Deauville. 

Pour le moment les 3 000 entreprises françaises installées sur le sol britannique se portent plutôt bien. 

Si Eurostar a vu le trafic transmanche affecté par le choix des Britanniques, en revanche la maison de 

luxe Cartier se frotte les mains : l’été a été formidable. Jamais elle n’a vendu autant de montres, et cela 

grâce à la chute de la livre sterling. 

A priori tout va bien, note Olivier Morel qui a mené l’enquête pour le compte du gouvernement français. 

Cet avocat d’affaires s’appuie sur le comité local des 70 conseillers français du commerce extérieur dont 

il est le président. Son rapport s’intitule « la drôle de guerre ». Une référence au début de la Seconde 

Guerre mondiale qui caractérise bien d’après lui cette insouciance apparente et surtout temporaire. Les 

affaires continuent, mais ça n’empêche pas les Français de s’interroger sur leur avenir au Royaume-Uni. 

Ils sont préoccupés par le sort de leurs salariés 

C’est une question centrale. La libre circulation des hommes les préoccupe beaucoup plus que celles 

des marchandises. Les chefs d’entreprise craignent de voir écorner la liberté de recruter des talents en 

provenance du monde entier comme ils le font aujourd’hui. C’est un souci majeur pour les entreprises 

technologiques venues à Londres pour attirer les meilleurs. Le référendum a déjà fait des ravages avec 

les attaques racistes qui se banalisent. 

Ce climat hostile pourrait dissuader les jeunes d’Europe de l’Est de traverser la Manche. Et puis le pire 

est peut-être à venir. En suggérant aux entreprises d’établir des listes mentionnant la nationalité de 

leurs employés, la ministre du Travail a donné un avant-goût de la chasse aux sorcières qui pourraient 

http://www.rfi.fr/auteur/dominique-baillard/
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avoir lieu dans les prochains mois. Les négociations sur la sortie du Royaume-Uni vont durer deux ans, 

elles devraient commencer début 201, a annoncé le Premier ministre Theresa May. 

Un calendrier qui rassure les milieux d’affaires ? 

Pas vraiment parce que les négociations portent sur la sortie du Royaume-Uni et non sur les relations 

futures avec l’Europe, fait remarquer Olivier Morel. Au total, les pourparlers pourraient durer non pas 

deux ans, mais 4 ou 5. Une période d’incertitude beaucoup trop longue pour les entreprises. Elles 

devront prendre des décisions assez rapidement, estime Olivier Morel, peut-être avant la fin de l’année, 

avec ou sans les informations précises sur le sort du Royaume-Uni. 

L’état d’esprit des dirigeants : on espère le meilleur en se préparant au pire ! Et puis il y a un effet 

opportuniste : certaines entreprises françaises ou non, notamment dans le secteur bancaire pourraient 

prendre le prétexte du Brexit pour annoncer des restructurations dans les tiroirs depuis déjà plusieurs 

mois. 

Paris déroule le tapis rouge pour séduire les financiers qui envisagent de quitter La City. Comment cette 

campagne est-elle perçue à Londres ? 

  

Les conseillers du commerce extérieur sont circonspects. Attention, disent-ils, à ne pas se montrer trop 

agressifs, trop arrogants, car les Britanniques ont bien d’autres options, Dublin est volontiers cité, mais 

aussi Amsterdam, Luxembourg et bien sûr Francfort. 

Dans la recomposition que va entraîner le Brexit à moyen terme, la France a une autre carte à 

jouer, celle de futur hub de l’industrie, grâce à son vivier d’ingénieurs bien formés et réputés, des profils 

qui font déjà défaut au Royaume-Uni. 
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Par Nicole Hoffmeister. Le 12 octobre 2016. 

C’est une véritable démonstration de force qui a été réalisée par le réseau des Conseillers du Commerce 

extérieur de la France les 5 et 6 octobre dernier à Deauville puisque près de 800 d’entre eux, provenant 

de plus de 80 pays étaient rassemblés à cette occasion. Ils sont 4500 dans le monde, ils sont presque 

tous en activité dans leurs entreprises, ils représentent la fine fleur du commerce extérieur français, ils 

sont prêts à partager et ils sont bénévoles ! Quoi de mieux dans un contexte économique difficile 

peinant à apporter une nouvelle dynamique et un nouveau souffle à notre commerce extérieur français 

qui a une fâcheuse tendance à plafonner. 

C’était l’un des objectifs de ce 1er mondial qui s’est tenu à Deauville qui a permis également de resserrer 

les relations du réseau présidé par Alain Bentejac qui est aussi le Co-Président d’Artelia. Ce forum 

mondial a permis à de nombreuses personnalités de partager leurs réflexions sur les nouveaux modèles 

de développement liés à la mondialisation. 

Cela a aussi été l’occasion pour les CCE de réaffirmer leur engagement pour parrainer des Pme sur les 

marchés internationaux et ainsi partager leur expérience. Un accord a été signé à cet effet avec CCI 

France et CCI International par lequel les Chambres de commerce se sont engagée à mieux utiliser et 

promouvoir ce système de partage d’expérience gratuit qui a fait ses preuves depuis des années. 

Les Conseillers du Commerce extérieur sont des dirigeants d’entreprises nommés par le 1er ministre. 

De façon bénévole, ils mettent leur expérience et leurs réseaux au service du commerce extérieur 

français. 

Rappelons qu’il y a une section de CCE dans 146 pays dans le monde et un comité régional dans toutes 

les régions françaises les adresses sont disponibles sur le site internet du comité national : 

www.cnccef.org  

http://www.cnccef.org/
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Christine Gilguy. Le 13 octobre 2016. 

Les conseillers du commerce extérieur de la France (CCEF) aiment le grand large et les villes balnéaires 

leur réussissent ! Avec près de 900 participants, dont 550 conseillers venus de tout le pays et des quatre 

coins du monde – 100 pays représentés selon les organisateurs–, leur premier rassemblement mondial 

organisé en France à l'initiative de leur Comité national (Cnccef) a plutôt été un succès les 6 et 7 octobre, 

au Centre international de Deauville. Déjà, leur symposium de Miami, organisé à l’initiative du comité 

Amérique du Nord des CCE, avait largement débordé des frontières de cette zone, marquant, l’an 

dernier, l'envie et la volonté de renaissance de l’institution des CCEF. Celui de Deauville, premier de 

cette ampleur sur le sol français, a transformé l’essai, et le prochain est déjà en chantier pour 2018, un 

grand forum Asie-Pacifique devant, d'ici là, se tenir en Indonésie en 2017. 

L'équipe de France à l'export au rendez-vous 

Un signe qui ne trompe pas : pas un représentant des institutionnels de l’équipe de France à l’export 

n’a manqué à l’appel pour un programme riche en échanges et débats sur les thèmes du climat et de 

l'environnement, des enjeux du « Brexit » ou des nouveaux risques internationaux, de la mobilisation 

des entreprises sur les enjeux de l'international comme de l'attractivité de la France, ou encore de la 

transformation digitale. Une exception : les ministres de tutelle, qui ont fait passer des messages par 

vidéo. 

À cet égard, si le désistement de dernière minute de Jean-Marc Ayrault, appelé à Moscou sur des 

urgences liées au dossier syrien, a été compris, celui de Matthias Fekl, pour cause de déplacement dans 

le Lot-et-Garonne avec le Premier ministre, l’a été beaucoup moins par de nombreux CCE croisés à 

Deauville. D’autant plus que le secrétaire d’État au Commerce extérieur, qui est « leur ministre », avait 

trouvé le temps de faire l’an dernier un aller-retour à Miami… 

En revanche étaient au rendez-vous Thomas Courbe, directeur général adjoint du Trésor, Muriel 

Pénicaud, directrice générale de Business France, Nicolas Dufourcq, son homologue de Bpifrance, Jean-

François Gendron, président de CCI International et Arnaud Vaissié, son homologue de CCI France 

international, et même Hélène Crocquevieille, directrice générale des Douanes, mais aussi les 

présidents du Medef, Pierre Gattaz, et de la Cgpme, François Asselin. Ils ont croisé sur les panels des 

tables rondes, outre des CCE venus de l’étranger, Axel Kahn, Pascal Lamy, Jean-Christophe Victor, mais 

aussi Rand Hindi (l’hyper doué fondateur de Snips) et Georges Plassat (le P-dg de Carrefour). 

L’un des nombreux temps forts de l’événement a été, à cet égard, la signature, le 6 octobre, d’une 

convention de partenariat entre les présidents du Cnccef, de CCI International et de CCI France 

International renforçant la coopération des trois réseaux en matière d’échange d’information et d’appui 

aux entreprises. Un accord qui s’ajoute à celui déjà signé par les CCE avec Business France en 2015 – 

sous le parrainage de Matthias Fekl-, et plus récemment le Medef, complétant l’arsenal des conventions 

qui structure désormais le cadre des missions et des actions des conseillers*. 

70 PME pour des rendez-vous BtoB 

De quoi impressionner aussi les dirigeants de quelque 70 PME accueillis durant ces deux journées que 

les organisateurs avaient voulu placer sous le signe de la « Nouvelle France », celle des 

entrepreneurs. Parmi elles, un groupe de petites entreprises labellisées Entreprises du patrimoine 

http://www.lemoci.com/actualites/aides/export-accompagnement-pour-leur-premier-mondial-les-ccef-signent-un-partenariat-avec-les-cci/
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vivant (EPV), à l’initiative du président du comité des CCE de Normandie, Luc Lesénécal, qui dirige les 

fameux Tricots Saint James, EPV de renom. Certaines d’entre elles, bien coachées par leur CCE 

accompagnant, ont d’ailleurs eu un carnet de bal bien rempli, à l’instar de Caroline Catry, P-dg des 

manufactures Catry basée dans le Nord, à Roncq, spécialisée dans la moquette sur mesure et haut de 

gamme : elle a eu pas moins de 7 rendez-vous et a été confortée dans son projet d’ouvrir un showroom 

à Londres, malgré le « Brexit », au moins pour un bail de trois ans. 

Seize PME ont par ailleurs bénéficié d’une visibilité particulièrement importante auprès des CCE 

en  participant à un concours de « pitch » dans des domaines en lien avec les thématiques des 

plénières : AV Composites, Symbiotius, Telma et Vitirover pour les solutions qu’elles apportent en 

matière d’environnement ; CareBrides International, Hear and Know, Iris France et Surys en matière de 

sécurité ; Beebryte, Comunico Tool, ITI Communication et Partnering 3.0 dans le secteur numérique ; et 

enfin Glowing Co, Wana Consulting, Volvo Trucks et Ecolive pour leur utilisation du volontariat 

international en entreprise (VIE). 

Arnaud de la Fouchardière, de Vitirover, Corienne Murcia Giudicelli, de Surys, Yves Cornu, de ITI 

communication ont remporté le concours – les participants votaient en temps réel grâce à un petit 

boîtier– Yves Cornu étant en outre désigné comme grand gagnant des Trophées « Nouvelle France ». 

Prochain rendez-vous : un forum Asie-Pacifique pour lequel Bpifrance se mobilise déjà 

Après le symposium de Miami*, le succès du « Mondial de Deauville » devrait donc conforter le 

président de leur Comité national, Alain Bentéjac, dans sa volonté de remettre du lien entre les CCE de 

France et de l’étranger autour de projets fédérateurs comme cet événement. À tel point que certains 

comités régionaux se sont déjà positionnés pour accueillir le prochain en France, envisagé dans deux 

ans : Nice est candidate pour 2018... 

Entre temps, en 2017, l’épicentre des CCE va se focaliser sur l’Asie. Le chantier du premier Forum Asie-

Pacifique des CCEF, qui mobilisera leur 17 comités dans la zone, a ainsi été officiellement lancé par Jean-

Charles Crouin, président de la Commission Asie-Pacifique du Cnccef, Michel Beaugier, président du 

comité Singapour et Michel Antraigue, président du comité Indonésie, lors du Mondial de Deauville, en 

présence d’Alain Renck, le directeur international de Bpifrance, lui-même CCE : il se tiendra à Nusa Dua 

–l’autre nom de Bali-, ville balnéaire bien connue des guides touristiques de l’Indonésie, les 5 et 6 

octobre 2017. 

Conçu dans la continuité des 11 précédents forums Asean des CCE, il sera élargi à toute la zone, jusqu’à 

l’Australie en passant par l’Inde, Alain Bentéjac ayant donné son accord pour que ce forum soit de 

portée internationale, « à mi-chemin entre l’Asie et le monde ». Un comité de pilotage doit associer 

tous les comités impliqués, l’espoir des organisateurs étant « que chaque président de comité en Asie 

se sente propriétaire du forum et s’engage ». 

Pour l’heure, Alain Renck a déjà lancé un appel aux CCE de la zone pour participer à une mission d’une 

quarantaine de PME que monteront, à cette occasion, Bpifrance et Business France : les PME choisiront 

les pays où elles souhaitent prospecter mais « vous allez les coacher », a lancé le directeur international 

de la banque public aux CCE présents. « Et ensuite, elles viendront à Bali ». 

Beau programme en perspective pour un casting qui s’annonce relevé. 
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Christine Gilguy. Le 13 octobre 2016. 

À propos de l'impact du « Brexit », une chose est sûre : les 550 conseillers du commerce extérieur (CCE) 

qui étaient présents au dernier « Mondial de Deauville », les 6 et 7 octobre, sont partagés entre 

optimistes et pessimistes : lors d’un sondage effectué en temps réel à l’occasion d’une table ronde sur 

le sujet, ils ont été 50 % à considérer que c’était une opportunité pour le commerce extérieur français. 

S’ils ne sont pas parvenus à faire bouger ces lignes, Olivier Morel, président du comité Grande-Bretagne 

des CCE, Thomas Courbe, directeur général adjoint du Trésor et Pascal Lamy, ex-directeur général de 

l’OMC (Organisation mondiale du commerce), ont eu le mérite d’éclairer tout le chemin restant à 

parcourir avant que le « Brexit » ne soit effectif et que l’on puisse juger de son impact réel sur le 

Royaume-Uni  et l’Union européenne (UE). Et d'acquérir une certitude : ce sera long et compliqué ! 

« On sait que l’on va passer trois à quatre années compliquées » 

Sur place de l’autre côté de la Manche, où le comité des CCE est sur le pied de guerre depuis le 23 juin, 

c’est l’incertitude sur le calendrier du processus et ses conséquences sur la libre circulation des 

personnes qui semble générer le plus d’inquiétude, selon une enquête réalisée auprès des 70 CCE que 

compte le Royaume-Uni et dont les principaux enseignements ont été dévoilés par Olivier Morel lors du 

Mondial. Une task force de 12 membres a été mise en place après le référendum par les CCE. 

« L’incertitude sur le timing est en elle-même mauvaise pour les affaires, elle a été un peu levée depuis 

par le Premier ministre Theresa May mais l’on ne sait toujours pas exactement ce qui sera négocié », 

résume cet avocat de chez LLP. Le Premier ministre britannique a en effet indiqué, lors du dernier 

congrès du parti conservateur, le 2 octobre, qu’elle déclencherait l’article 50 des traités européens 

avant fin mars 2017. 

Quant au principe de la libre circulation des personnes, s’il devait être remis en cause d’une façon ou 

d’une autre –Theresa May a lancé, lors de ce même congrès, « british job to british people »…-, elle 

pousserait sans doute de nombreuses entreprises à revoir leur modèle, voire leur localisation au 

Royaume-Uni. « Dans notre étude, nous avons le témoignage d’un groupe de médias que dirige un 

Français et qui emploie 56 nationalités différentes : ce serait ingérable pour lui » explique Olivier Morel. 

Et plutôt dissuasif pour les investisseurs venus d’Amérique ou d’Asie, qui réfléchissent déjà à 

l’opportunité de rester ou non outre-Manche. 

En attendant, l’inconfort s’est installé : « On sait que l’on va passer trois à quatre années compliquées », 

estime olivier Morel, qui se dit lui-même « modérément pessimiste » pour le Royaume-Uni. 

Le gouvernement français compte bien jouer la carte de l’attractivité  

De fait, que vont bien pouvoir négocier les Britanniques avec des Européens désireux, comme l’a 

rappelé Pascal Lamy, de démontrer à leurs concitoyens plutôt sceptiques que l’UE est un bienfait ? 

Car sur ce point, Thomas Courbe a été clair : la France soutient la ligne politique dégagée lors du Sommet 

des 27 à Bratislava qui a suivi le référendum britannique, fin juin. Elle repose sur deux axes forts : 

« l’absence de pré-négociation » avec Londres avant le déclenchement du fameux article 50 et « le 

rappel du principe selon lequel l’accès au marché intérieur est conditionné aux respects des quatre 
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libertés » (circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux…) et « des règles 

édictées par les traités ». 

Dans ce contexte, le gouvernement français compte bien jouer la carte de l’attractivité et attirer sur le 

sol français les entreprises et en particulier les banques, fonds d’investissements et chambres de 

compensation jusqu’à présent installés à Londres grâce au « passeport financier » pour l’Europe dont 

ils bénéficiaient grâce à son appartenance à l’UE. Dès l'été dernier, quelques semaines après le 

référendum britannique, le Premier ministre Manuel Valls a annoncé des mesures fiscales incitatives et 

la mise en place d’un « guichet unique » pour les entreprises étrangères basées outre-Manche et 

désireuses de trouver une autre localisation. « Je lance un appel aux CCE pour soutenir les efforts en 

vue valoriser l’attractivité de la France » n’a pas manqué de déclaré Thomas Courbe à Deauville. Et en 

attendant, la DG Trésor « rencontre actuellement  les représentants de chaque filière concernée afin 

de savoir quels sont leurs enjeux défensifs et offensifs pour cette négociation ». 

Paris a-t-elle ses chances ? Pour Olivier Morel, la place financière française n’est pas seule à se 

positionner en vue du Brexit : Dublin, Francfort et même Amsterdam seraient sur les rangs. « Paris est 

dans le mix mais pas forcément en tête de liste » a-t-il prévenu. 

Le « Brexit », « c’est comme enlever un œuf d’une omelette »  

Quoiqu’il en soit, le processus risque de durer et il est encore bien tôt pour savoir quel sera l’impact de 

ce « Brexit » pour le Royaume-Uni, mais aussi pour l’UE. 

Pascal Lamy, pour qui c’est une mauvaise nouvelle pour l’Europe parce que cette sortie l’affaiblit, 

connaît bien son affaire pour avoir aussi été commissaire européen au Commerce (1999-2005). Il a 

quelque peu douché les espoirs de ceux qui espéraient que ce dossier serait réglé en quelques années : 

« On ne saura pas clairement avant 10 ans le résultat du Brexit, et notamment si les Britanniques vont 

mieux ou moins bien, a-t-il notamment lancé. S’il vont mieux, ce sera une mauvaise nouvelle pour l’UE ». 

En attendant, la sortie du Royaume-Uni de l’UE s’annonce comme un chantier titanesque : si Theresa 

May s’est clairement prononcée pour un « hard Brexit » (par opposition à un « soft Brexit »), réglant par 

la même occasion « la question de l’appartenance à l’UE », il existe près de 8000 « points de jonction » 

entre les législations britannique et européenne qu’il faudra patiemment dénouer. « C’est comme 

enlever un œuf d’une omelette », a souligné Pascal Lamy. 

Pour lui, ce parcours se fera en trois étapes : d’abord le déclenchement de l’article 50, qui devra faire 

l’objet d’un accord interne aux 27 et d’un accord entre les 27 et le Royaume-Uni ; ensuite un traité qui 

mettra en œuvre le retrait britannique et devra être validé par le Conseil et le Parlement européens ; et 

enfin la mise en place d’un « nouveau régime de relation » entre l’UE et le Royaume-Uni, qui sera 

« négocié comme un traité commercial classique », et qui devra recueillir l’unanimité des membres du 

Conseil et être adopté par les parlements nationaux… 

Quant à savoir si ce régime sera celui de la Norvège et de la Suisse, ou celui du futur traité de libre-

échange avec le Canada… Nul ne sait, aujourd’hui, ce que veulent –et ce que peuvent- les Britanniques. 

Deux certitudes ont toutefois émergé des débats à Deauville : dans le domaine de la défense, où les 

relations entre la France et le Royaume-Uni sont étroites et fortes, nul ne semble souhaiter une remise 

en cause de part et d’autre de la Manche. 

Par ailleurs, sur la question des orientations économiques, les intervenants se sont montrés convaincus 

que le Royaume-Uni resterait un pays ouvert. « Les Britanniques viennent d’annoncer qu’ils vont sortir 

de l’OMC avec l’UE et adhérer seuls avec plus d’ouverture, a notamment souligné Pascal Lamy. L’accès 

des entreprises européennes au marché britannique sera probablement plus ouvert que l’accès des 

entreprises britanniques au marché européen ». 
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Christine Gilguy. Le 13 octobre 2016. 

La question de l’extraterritorialité de la législation américaine et de ses abus s’est invitée au Mondial 

des Conseillers du commerce extérieur (CCE) le 6 octobre, comme un des nouveaux risques que les 

exportateurs français doivent affronter sur les marchés internationaux. « On découvre quand même 

qu’on est un peu une colonie américaine », s’est ainsi exclamé Nicolas Dufourcq, le directeur général 

de Bpifrance qui intervenait sur le thème des « nouveaux risques » aux côtés de Helle Kristoffersen, 

directeur stratégie et intelligence économique de Total, de Marie-André Ngwé, avocate et présidente 

CCE Cameroun et de Ludovic Subran, chef économiste d’Euler Hermes. 

Le directeur général de la banque publique venait d’indiquer dans l'amphi comble du CID de Deauville, 

qu’il préparait une mission en Iran pour ce mois d’octobre et qu’il venait de découvrir que pour signer 

un crédit acheteur sur l’Iran au bénéfice d’un exportateur d’équipements mécaniques français, « je suis 

obligé d’aller à Washington demander l’autorisation ». Motif : Bpifrance aurait, dans ses comptes, des 

traces d’émissions de titres en dollars, ce qui l’exposerait aux foudres des gendarmes américains que 

sont, sur ce dossier, l’OFAC (Office of Foreign Assets Control), la FED (Federal Reserve, la banque 

centrale) ou encore la SEC (Security and exchange commission, le gendarme de la bourse). « C’est 

tellement absurde que ça va finir par se débloquer », a encore ironisé Nicolas Dufourcq, car pour le 

moment, « on y va tous avec des valises de cash ». 

Un constat qui donne un relief particulier aux abus dénoncés par le rapport d’information parlementaire 

sur « l’extraterritorialité de la législation américaine » de Pierre Lellouche et Karine Berger, présenté le 

5 octobre aux membres des commissions des Affaires étrangères et des Finances de l’Assemblée 

nationale*. L’extraterritorialité de la législation américaine, un nouveau risque ? 

On ne croit pas si bien dire. Ludovic Subran a ainsi indiqué que sa compagnie d’assurance-crédit avait 

pris deux « petits risques » en Iran, « mais on s’est assuré que aucune entreprise ou individu sous 

sanction américaine ne touchait à la transaction »… Un échange qui fait écho à des propos tenus lors 

d’une autre table ronde, par Philippe Louis-Dreyfus, président de l’armateur du même nom, sur la 

question de la défense du Made in France : « Les pays les plus libéraux au monde sont ceux qui 

protègent leur industrie : États-Unis, Japon, Indonésie, Chine… ». 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

30 
 

 

Christine Gilguy. Le 13 octobre 2016. 

Signe que leurs missions cardinales évoluent en ces temps de marasme économique et de lutte contre 

le terrorisme, c’est moins sur leur vision du commerce extérieur ou de l’appui aux PME à l’international 

que sur leur contribution à la promotion de l’attractivité de la France vis-à-vis des investisseurs directs 

étrangers (IDE) et à l’amélioration de son image que les représentants des pouvoirs publics ont souvent 

interpellé les Conseillers du commerce extérieur (CCE), en particulier ceux en poste à l’étranger, au 

cours de leur "Mondial" de Deauville, les 5 et 6 octobre dernier. 

Ainsi Thomas Courbe, directeur général adjoint du Trésor, qui a déclaré, lors d’une table ronde sur les 

conséquences du « Brexit » : « Je lance un appel aux CCE pour soutenir les efforts pour valoriser 

l’attractivité de la France ». Il venait de rappeler que dès l'été dernier, quelques semaines après le 

référendum britannique du 23 juin, le Premier ministre Manuel Valls avait annoncé des mesures fiscales 

incitatives et la mise en place d’un « guichet unique » pour les entreprises étrangères jusque là basées 

au Royaume-Uni et désireuses de s’implanter ailleurs en Europe dans la perspective de la sortie du pays 

de l’Union européenne. 

Alors que la campagne internationale « Creative France » visant à donner une image plus innovante de 

l'Hexagone a été lancée le 5 octobre par Business France, Muriel Pénicaud, qui est aussi ambassadrice 

des investissements internationaux au titre du volet « import » des activités de l’agence publique, était 

évidemment attendue sur ce terrain… « Il faut traiter les problèmes structurels mais il ne faut pas 

attendre de les résoudre pour vanter les atouts du pays », a-t-elle lancé lors d’un débat avec Alain 

Bentéjac, président du Cnccef, Pierre Gattaz, président du Medef, François Asselin, président de la 

Cgpme et Jean-François Gendron, président de CCI International, sur les freins aux développement 

international des entreprises lancé par le président du Medef dans le cadre d’une plénière sur le thème 

« Quelle vision de l’international pour nos entreprises ». 

Plus inhabituelle a été l’appel lancé aux CCE par Nicolas Dufourcq, invité d’une plénière sur les nouveaux 

risques : évoquant ce qu’il a appelé « le risque de réputation » à l’étranger, le directeur général de 

Bpifrance a estimé que les CCE ont « un rôle fondamental à jouer pour construire la réputation de la 

France », dénonçant « le nombre incalculable de bêtises et contre-vérités qui circulent à l’étranger » 

sur les us et coutumes du pays. Exemples ? « Aux États-Unis, on entend dire que l’on ne peut plus 

envoyer de mails en France après 18 heures » ou encore « en France on séquestre les chefs 

d’entreprises », phrase entendue avant l’affaire de la chemise déchirée d’un cadre d’Air France… 

Cerise sur le gâteau, Pascal Lamy, délégué interministériel d'ExpoFrance 2025 –le projet français 

d'Exposition universelle–, a lui aussi lancé un appel aux CCE basés au Royaume-Uni : depuis la victoire 

du « no » au référendum britannique, l'ancien patron de l'OMC craint plus que tout une candidature 

britannique... 

Là encore, du pain sur la planche pour les CCE… 
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Par Dominique Baillard. Le 18 octobre 2016. 

 

 Vue de l'avenue Bourguiba à Tunis, Tunisie. Wikimedia  

Pour convaincre les investisseurs de revenir en Tunisie, le ministre du Développement Mohamed Fadhel 

Abdelkefi fait la tournée des capitales européennes. Il est à Paris aujourd'hui. 

Partout où il va, il martèle le même message : « nous ne voulons pas des dons, mais des 

investissements ». Pour financer un plan de développement ambitieux étalé jusqu’en 2020, le nouveau 

gouvernement tunisien cherche 60 milliards de dollars. C’est à peu près dix fois plus que ce que le pays 

a reçu en investissement direct au cours des 5 dernières années. 

Depuis la révolution de 2011, l’économie tunisienne se vide de sa substance, 2 000 entreprises ont 

disparu, dont un quart dirigé par des étrangers. Il y a urgence aujourd’hui à redresser la barre. Les 

Tunisiens sont épuisés, les attentats de Sousse et du Bardo ont plombé la reprise, la croissance cette 

année n’est que de 1,5 %. Le chômage touche toujours 15 % de la population active.  

La menace terroriste freine-t-elle les investisseurs ?  

  

Les milieux d’affaires estiment qu’il y a depuis 6 mois une vraie reprise en main de la sécurité. Mais 

d’après eux l’insécurité est un faux problème, la Tunisie, disent-ils, n’est pas l’Irak ou la Syrie. Ils 

constatent d’ailleurs que le traumatisme causé par les attentats n’a pas tellement affecté les entreprises 

présentes. Y compris dans le secteur du tourisme. 

Le groupe Accorhotels tout comme le Nord-Américain Four Seasons ont maintenu leurs projets dans 

l’hôtellerie haut de gamme. Ce qui a fait fuir les investisseurs, c’est plutôt la rigidité de l’économie, 

http://www.rfi.fr/auteur/dominique-baillard/
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l’excès de ses règlements. Mohamed Fadhel Abdelkefi qui était auparavant gérant de fonds connaît bien 

leurs attentes, il insiste donc sur les réformes engagées par son pays pour le rendre plus accueillant. Un 

nouveau code de l’investissement allégeant les contraintes a été voté et un guichet unique a été créé 

pour faciliter les démarches des entrepreneurs étrangers. 

 

Un message bien reçu en France ?  

 La France est le premier partenaire commercial de la Tunisie à travers les 1 300 entreprises installées 

sur place. Leurs dirigeants sont plutôt satisfaits du tournant actuel. « /ΩŜǎǘ ōƛŜƴΣ commente Alexandre 

Ratle, président du comité tunisien des conseillers du commerce extérieur de la France, mais il faut 

maintenant du concret ». Car l’économie tunisienne est encore complètement verrouillée. Les étrangers 

sont les bienvenus pour délocaliser, c’est-à-dire fabriquer en Tunisie et réexporter, mais ils demeurent 

exclus du marché intérieur ; les services sont entièrement réservés aux Tunisiens. 

« [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴ ǎȅƳōƻƭŜ ŦƻǊǘΣ poursuit Alexandre Ratle, pour les 

investisseurs comme pour les Tunisiens ». Ce secteur juteux fait partie de l’économie de rente créée au 

temps de la dictature. Il continue à prospérer, à l’abri de la concurrence internationale. La Tunisie doit 

aujourd’hui créer l’environnement susceptible d’attirer des grands investissements industriels français, 

espère-t-il. Comme a su le faire le Maroc ces dernières années.  

 
Quels sont les secteurs que la Tunisie chercher à développer ?  
 
 Des secteurs qui nécessitent de la main-d’œuvre qualifiée comme le numérique, l’économie verte pour 
donner un travail, un avenir à tous les jeunes diplômés de l’enseignement supérieur. Ils constituent la 
moitié des sans-emploi de la Tunisie. Le gouvernement cherche aussi à se doter des infrastructures qui 
font tant défaut. Des routes, des chemins de fer... tout ce qui désenclavera le pays. 
Pour développer l’intérieur où subsistent des poches d’extrême pauvreté. Mais aussi pour améliorer le 

commerce avec le reste du monde. Le principal port, le complexe de Radès, par où transite l’essentiel 

des marchandises, est aussi l’un des plus anciens, il est aujourd’hui totalement congestionné.  
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Le 19 octobre 2016. 

C’est lors du premier mondial des CCE en France qui s’est déroulé à Deauville les 6 et 7 octobre que 

Alain Bentéjac, président du Comité national des Conseillers du Commerce Extérieur Français Jean-

François Gendron, président de CCI International et Arnaud Vaissié, président de CCI France 

International, ont signé une convention cadre de partenariat qui va clarifier leur rôle respectif au sein 

du dispositif d’accompagnement des PME à l’export. Pour résumer en quelques lignes ces accords et 

comme le souligne Christine Gilguy dans son article paru dans le MOCI, les chambres de commerce 

s'engagent à davantage solliciter les CCE pour le parrainage de PME et, réciproquement, les CCE 

s'engagent à « promouvoir » auprès des entreprises les actions des CCI. En fait et comme le précise 

Dominique Brunin, directeur général de CCI International et de CCI France International, « C’est une 

formalisation de pratiques que nous avons depuis longtemps entre nous au quotidien ». Après celui 

entériné avec le MEDEF, et Business France en mars 2015, cet accord devient le 3ème du genre signé 

par les CCE en deux ans…Il reste désormais aux CCE à finaliser celui avec la CGPME et nul ne pourra plus 

mettre en doute le rôle de ce réseau qui reste unique en son genre de par le monde.
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